
Les ordures ménagères résiduelles sont 
collectées très tôt le matin et les embal-
lages recyclables dès la fin de matinée.

Tout changement de situation doit être déclaré à la Communauté de Communes de l’Aillantais en Bourgogne : emménagement, 
déménagement, modification de la composition familiale... Cela peut en effet avoir une influence sur le volume des bacs mis en place

et sur la facturation de la redevance incitative. Retrouvez les consignes de tri sur notre site internet http://ccaillantais.fr/

Pensez à les sortir la veille de la collecte.
Ne pas laisser les bacs sur la voie publique 
une fois la collecte effectuée.
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Tél. 03 86 63 38 57
environnement@ccaillantais.fr

http://ccaillantais.fr/

2026
MARDI SEMAINE IMPAIRE

Pour les communes de MERRY-LA-VALLÉE, LE VAL D’OCRE
et SAINT-MAURICE-LE-VIEIL
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2026 Les ordures ménagères résiduelles sont 
collectées très tôt le matin et les embal-
lages recyclables dès la fin de matinée.

Tout changement de situation doit être déclaré à la Communauté de Communes de l’Aillantais en Bourgogne : emménagement, 
déménagement, modification de la composition familiale... Cela peut en effet avoir une influence sur le volume des bacs mis en place

et sur la facturation de la redevance incitative. Retrouvez les consignes de tri sur notre site internet http://ccaillantais.fr/

Pensez à les sortir la veille de la collecte.
Ne pas laisser les bacs sur la voie publique 
une fois la collecte effectuée.MARDI SEMAINE IMPAIRE
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et SAINT-MAURICE-LE-VIEIL


